
Hist oriq ue du pr ojet Planning pr évisionn el

La valorisation du potentiel énergétique

Les potentialités  de développement local  pour 
le territoire 

          tejorp nu ecalp ne erttem ed étnolov aL
partagé

Une Communauté de communes engagée dans une 
démarche de valorisation de son territoire  

Qu’est-ce qu’une Zone de
développement éolien (ZDE) ?

Ce dispositif a été introduit  par la loi  de pro-

gramme �¿ xant les orientations  de la politique 

énergétique  de la France  (loi POPE) du  13 juillet 

2005. 

Par cette loi, tout projet éolien souhaitant

béné �¿ cier de l’obligation  d’achat de son élec-

tricité  doit  être développé au sein d’une  Zone 

de  Développement Eolien préalablement dé�¿ nie 

         el rap eévuorppa te selacol sétivitcelloc sel rap

Préfet. 

        al ed te EDZ al ed ertèmirép ud noitin �¿éd aL

fourchette de puissance  éolienne admissible 

tient  compte de son potentiel  éolien, des possi-

bilités  de raccordement  au réseau  électrique,  et 

de la préservation des paysages  et sites remar-

quables et protégés.  

Un accord de partenariat 
entre la CC PAV et la CNR

Souhaitant  s’associer  à un opér ateur  spécialisé 
dans  le dév eloppement  de projet éolien, la CC 
PAV assistée  par  un ingénieur  conseil spécialisé, 
a lancé un appel à candidature  auprès  des prin-
cipaux acteurs de l’éolien en F rance.

           ed drocca nu’uq erdac ec snad tse’C
partenariat a été signé  en novembre 2008 
avec la CNR.
Cet accord  pré voit la création  d’une Société 
Anonyme  d’Economie Mixte  Locale (SAEML)  
dont la CC PAV est actionnaire   majoritaire  et qui 
a vocation à développer, �¿ nancer,  construire 
et exploiter le futur parc éolien .
Les deux  parties se partageront  ainsi les reve-
nus liés à la vente  de l’électricité produite par 
les éoliennes.

Ce projet,  re �À et d’une  forte  volonté politique,  porté  par 
la communauté  de communes,  est envisagé  autour  de 
trois motivations :

Qu’est ce qu’une Société anonyme d’économie mixte locale (SAEML) ?

C’est  une  société de droit  privé, au sein de laquelle les collectivités  locales sont majoritaires.  Grâce à ce statut  par-

ticulier, la SAEML,  entreprise  des collectivités  locales, associe la réactivité  d’une  société privée avec une  prise en 

compte de l’intérêt public.

Depuis  le début du projet,  la CC PAV                   egagne’s 
fortement  dans  une démarche  de maîtrise et d’op-

                  nos rus neiloé tnemeppolevéd ud noitasimit
territoire.

Dès 2003    rap seétcatnoc ,eriotirret ud senummoc sel ,
plusieurs opér ateurs  éoliens ont sollicité  la Communau-
té de communes pour assurer le suivi de ce dossie r.

En 2006, à la demande  des communes  qui la composent,                      noitac �¿idom enu egagne VAP CC al
statutaire  pour porter  la mise en place d’une  ZDE . Cette  ZDE, pouvant accueillir jusqu’à  51 MW 
éoliens sur le plateau des Pallières, a été approuvée par le Préfet du Var en octobre 2007 .
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La Compagnie Nationale du Rhône (CNR) : 
Premier producteur Français d’énergie
certi�¿  é 100% renouvelable

La CNR, deuxième  producteur  d’électricité en France,  est 

le premier dont la production (15,7  milliards de KWh  en 

2007) est certi�¿  ée 100% renouvelable.  Son capital est 

partagé entre des collectivités  locales (16.83%)  dont la 

région PACA,  la Caisse des  Dépôt  et des Consignations 

(33.20%) et le groupe GDF-SUEZ (49.97%).

Produisant ¼ de la production hydroélectrique française 

avec 3000MW de puissance  installée (19 centrales  hy-

droélectriques,  9 petites  centrales  hydrauliques),  la CNR 

diversi�¿  e et développe ses  sources  de production dans  le 

cadre  d’un  programme industriel ambitieux dans  le do-

maine de l’éolien, des petites  centrales  hydrauliques  et 

du photovoltaïque.

En 2008, elle a doublé sa puissance  éolienne installée 

pour devenir un  acteur majeur sur  le marché  français. 

Elle exploite  aujourd’hui  10 parcs  éoliens soit  une  puis-

sance  de près  de 100MW. Son objectif est de disposer de 

430 MW à minima en 2012.
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Information aux Conseillers municipaux 

des 9 communes de la CC PAV

Première informations publiques

Réunion thématique «Paysage»
�XComité local de suivi 1
Visite du parc éolien de Beaucaire (Gard)

�XComité local de suivi 2

Réunion thématique «Usages
du site»
�XComité local de suivi 3

Réunion thématique «Milieu
naturel»

Réunion propriétaires fonciers
�XComité local de suivi 4
Seconde informations publiques

Présentation  de l’a vancement  aux  services 

de l’Etat

�XComité local de suivi 5
Information aux collectivités voisines

Troisième informations publiques

Lancement  de 
l’étude d’impact

(a vifaune
hiv ernante)

Installation du 
mât de mesure 

de vent

Dépôt du PC
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